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Appartient à Conseil des ministres du 23 mai 2025

Monitoring fédéral du risque de dépassement des crédits de personnel

Sur proposition du ministre du Budget Vincent Van Peteghem et de la ministre chargée de la Fonction
publique Vanessa Matz, le Conseil des ministres a approuvé la circulaire n° 748 relative au monitoring
fédéral du risque de dépassement des crédits de personnel en 2025 et 2026.

La circulaire n° 748 précise les directives relatives à l’organisation du monitoring du risque en 2025-2026
et les enveloppes de personnel pour l’ensemble des organisations fédérales.

La circulaire prend en compte les crédits du personnel tels qu'ils figurent dans le projet de loi contenant le
budget général des dépenses pour 2025.
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